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Communiqué

6 mai 2011

La désastreuse circulaire budgétaire qui vient de paraître n’est que la conséquence des arbitrages présentés en octobre et avril au Conseil de la CNSA et que l’AD-PA avait dénoncés avec l’ensemble des professionnels du domicile et des établissements, employeurs et employés.

Ainsi, les crédits repris par l’Etat dans les caisses de la CNSA aboutissent à des budgets en baisse en euros constants dans tous les établissements et services à domicile.

Aucune promesse du Plan Solidarité Grand Age n’est respectée, et pire, la sinistre convergence à la baisse est maintenue, qui diminue aveuglément l’aide aux personnes âgées vivant dans les établissements les moins mal dotés, personnes âgées auxquelles on reproche d’être pauvres parmi les très pauvres.

Devant une telle situation, l’AD-PA en appelle à R. BACHELOT et M-A MONTCHAMP : il s’agit d’approfondir rapidement les signaux positifs qu’elles ont esquissés sur l’aide à domicile et de limiter pour les personnes âgées les effets dévastateurs des arbitrages récents, dans l’attente des mesures à venir à l’issue du débat en cours sur l’aide à l’autonomie.




CIRCULAIRE BUDGETAIRE CALAMITEUSE :


L’AD-PA en appelle aux Ministres








